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ARRETE MODIFICATIF DU 7 OCTOBRE 2025 SUPPRIMANT LA QUATRIEME 

PERIODE DE RECEPTION DES DOSSIERS DE DEMANDES 

D’AUTORISATION RELEVANT DE LA COMPETENCE DE L’AGENCE 

REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE AU TITRE DU SECOND SEMESTRE 

DE L’ANNEE 2025 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le Code de la santé publique, notamment ses articles L 6122-1, L 6122-9, L 6122-10, R 6122-25 à R 

6122-29 ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires et la loi n°2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi du 

21 juillet 2009 précitée ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 portant modernisation de notre système de santé ; 

VU la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement 

territorial des professionnels ; 

VU l’ordonnance n° 2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des 

régimes d’autorisation des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins et 

des équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2024-268 du 25 mars 2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme 

des autorisations d'activités de soins ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité 

de Directeur général de l'Agence régionale de santé de Normandie ; 

VU le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d'autorisation 

des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 pris par le Directeur général de l’agence régionale de santé de 

Normandie publié le 31 octobre 2023 portant adoption du projet régional de santé de 

Normandie, composé notamment du schéma régional de santé (SRS) et de son chapitre relatif 

aux implantations d’activités soumises à autorisation, déterminé pour une période de cinq ans à 

compter du 31 octobre 2023 jusqu’au 30 octobre 2028 ; 

VU l’arrêté du 28 décembre 2023 modifiant l’arrêté en date du 31 octobre 2023 portant adoption 

du projet régional de santé de Normandie ; 
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VU l’arrêté du 10 janvier 2025 portant révision du Projet Régional de Santé ; 

VU l’arrêté du 30 juin 2025 portant deuxième révision du Projet Régional de Santé ; 

VU  l’arrêté du 7 juillet 2025 fixant les périodes de réception des dossiers de demandes d’autorisation 

relevant de la compétence de l’Agence Régionale de Santé de Normandie au titre du second 

semestre de l’année 2025 ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’agence 

régionale de santé de Normandie ; 

CONSIDERANT la réforme engagée par le Ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et des Familles 

par ordonnance du 12 mai 2021 sur le régime des activités de soins ;  

CONSIDERANT la liste des activités de soins et des équipements matériels lourds soumis à autorisation 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé énumérés aux articles R.6122-25 à R.6122-26 du code 

de la santé publique ;  

CONSIDERANT qu’en application des articles L.6122-9 et R.6122-29 du code de la santé publique, le 

Directeur général de l’Agence régionale de santé détermine par arrêté les périodes et le calendrier prévu 

de dépôt des demandes d’autorisation ;  

ARRETE 

Article 1 : 

La quatrième fenêtre de dépôt ouverte initialement du 3 novembre 2025 au 15 janvier 2026, pour les 

activités réformées suivantes :  

- Toutes les zones d’implantations :  

▪ Psychiatrie ; 

▪ Radiologie interventionnelle ;  

- Pour les zones d’implantation du Calvados et de Rouen-Elbeuf :  

▪ Neurochirurgie pour la modalité « radiochirurgie intracrânienne en conditions 

stéréotaxiques » ; 

- Pour la zone d’implantation du Calvados et de Rouen-Elbeuf : 

▪ Activité interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie. » 

est supprimée. 

Article 2 : 

Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif de Caen sis au 3, rue Arthur 

Leduc, BP 25086 14050 CAEN Cedex 4, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la 

publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif de Caen pouvant se faire de manière 

dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site suivant www.telerecours.fr. 
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Article 3 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution 

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région de 

Normandie. 

 

Fait à Caen, le 7 octobre 2025 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 
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ARRETE N° 16 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 4 JUIN 2015 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE 

HOSPITALIER DE VERNEUIL SUR AVRE ET D’ITON 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et    R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales 

de certains organismes d’Etat ; 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les 

usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX, à compter du 26 juin 2024 ; 

VU la décision du 16 octobre 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 16 octobre 2025 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires ; 

VU l’arrêté en date du 4 juin 2015 portant composition du conseil de surveillance du centre hospitalier 

de Verneuil sur Avre et d’Iton modifié le 10/06/2015, le 06/10/2017, le 06/10/2017, le 26/11/2018, le 

28/01/2019, le 27/10/2020 , le 26/11/2020, le 30/03/2021, le 03/08/2021, le 17/03/2022, le 

08/09/2023, le 22/01/2024, le 07/02/2024, le 01/07/2024 et le 09/04/2025; 
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VU l’ordonnance n° 2017-31 du 12 janvier 2017 de mise en cohérence des textes au regard des 

dispositions de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  

VU la désignation de la Commission des Soins Infirmiers, de Rééducation et Médico-Techniques en 

date du 2 octobre 2025 ; 

ARRETE 

Article 1 :  

L'article 1er de l'arrêté du 4 juin 2015, fixant la composition nominative du conseil de surveillance du centre 

hospitalier de Verneuil sur Avre et d’Iton, est modifié comme suit  :  

- Au titre des représentants du personnel : 

- « Madame Noémie LE MESLE » est remplacée par « Monsieur Christophe MONNIER » représentant la 

Commissiondes Soins Infirmiers, de Rééducation et Médico-Techniques. 

Article 2 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

• d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

• d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des 

Personnes handicapées, Direction générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 

75350 Paris SP 07 ; 

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

Article 3 : 

Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et le Directeur du centre 

hospitalier intercommunal Alençon-Mamers, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région Normandie. 

 

Fait à Caen, le 16 octobre 2025 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Verneuil surAvre et d’Iton 

 

  

NOM - PRENOM - QUALITE 

DATE DE 

L'ARRETE DE 

NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

Dr Léo-Patrick DAHAN - Représentant la ville 

de Verneuil d’Avre et d’Iton 
30/03/2021  

M. Alain PETITBON - Représentant Interco 

Normandie Sud Eure 
20/07/2020 

M. Michel FRANCOIS - représentant le 

conseil départemental de l'Eure 03/08/2021  

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

M. Christophe MONNIER - Représentant la 

CSIRMT 16/10/2025 

Dr Arnaud DEPIL-DUVAL - Représentant la 

CME 09/04/2025 

Mme Florane GROSJEAN - Représentant les 

organisations syndicales 22/01/2024 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

M. Bernard DUEZ - (Usagers - désigné par le 

Préfet) 01/07/2024 

Mme Sylvie BOLUFER-PUSEY - (Usagers - 

désigné par le Préfet) 08/09/2023 

M. Christian PERRON - (Personnalité qualifiée 

- désigné par le DGARS) 07/02/2024 
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DECISION PORTANT AUTORISATION D’UNE PHARMACIE A USAGE 

INTERIEUR DE L’HOPITAL LA MUSSE A SAINT-SEBASTIEN-DE-MORSENT 

(27180) 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième 

partie (parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-4, L. 5126-5, R. 5126-9, R. 5126-27 

à R. 5126-33 ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de M. François MENGIN LECREULX en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 26 juin 2024 ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse 

et aux médicaments dans les établissements de santé ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

VU la demande du 16 mai 2025 adressée par la Directrice de l’Hôpital La Musse sis à SAINT-

SEBASTIEN-DE-MORSENT (27180), déclarée recevable le 16 mai 2025, en vue d’obtenir une 

autorisation de la pharmacie à usage intérieur pour assurer les missions de base ; 

VU l’avis en date du 1er octobre 2025 de la section H du Conseil de l’Ordre des pharmaciens ; 

VU le rapport du 29 septembre 2025 établi par la pharmacienne inspectrice désignée de santé 

publique de l’Agence régionale de santé de Normandie ; 

CONSIDERANT que, conformément au rapport de la pharmacienne inspectrice de santé publique de 

l’Agence régionale de santé de Normandie, les dispositions du décret modifié n°2019-489 du 21 mai 2019 

relatif aux pharmacies à suage intérieur apparaissent respectées 

DECIDE 

Article 1 : 

La demande de la Directrice de l’Hôpital La Musse sis CS 20119 à SAINT-SEBASTEIN-DE-MORSENT 

(27180),  en vue d’obtenir l’autorisation de la réalisation des missions de base pour la pharmacie à usage 

intérieur (PUI) est acceptée. 
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Les points côtés « A » et « NC » dans le rapport doivent être corrigés dans un délai de 6 mois suivant la 

présente autorisation. A l’issue de ce délai, les mises à jour seront comptabilisées comme ayant été 

effectuées et devront pouvoir être présentées à l’autorité de contrôle. 

Article 2 : 

Cette autorisation prend effet au 30 septembre 2025. 

Article 3 : 

Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance est de 0,67 ETP. 

Article 4 : 

La pharmacie à usage intérieur ne peut fonctionner qu’en présence du pharmacien chargé de la gérance 

ou de son remplaçant ou d’un pharmacien adjoint mentionné à l’article R. 5125-34 exerçant dans cette 

pharmacie.  

Article 5 : 

Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur doit faire 

l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est substantielle, en 

application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration préalable dans les 

autres cas. 

Article 6 : 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

- D’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de 

Normandie, espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- D’un recours hiérarchique auprès du Ministère de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et 

des Personnes handicapées, Direction générale de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue 

Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux ; 

- D’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rouen -  53 avenue Gustave 

Flaubert à ROUEN – 76000. La saisine du tribunal administratif peut se faire via Télérecours 

citoyens www.telerecours.fr 

Le délai de recours prend effet : 

- Pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- Pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 
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Article 7 : 

La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs de la 

région Normandie et du département de l’Eure. 

Article 8 : 

Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de l’exécution 

de la présente décision.               

Fait à Caen, le 15 octobre 2025 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE 

INTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT DE SOINS MEDICAUX ET 

READAPTATION L’ADAPT DE SAINT ANDRE DE L’EURE  

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième 

partie (parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-4, L. 5126-5, R. 5126-9, R. 5126-27 

à R. 5126-33 ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de M. François MENGIN LECREULX en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 26 juin 2024 ; 

VU l’arrêté du 26 mars 1986 du préfet de l’Eure portant création de la pharmacie à usage intérieur du 

Centre Joseph Arditti sis à Saint-André-de-l’Eure ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse 

et aux médicaments dans les établissements de santé ;  

VU l’arrêté du 21 novembre 2012 portant autorisation d’une demande de transfert provisoire de la 

pharmacie à usage intérieur du CSSR LADAPT de Haute Normandie sis Le Buisson Fallu à Saint-

André-de-l’Eure ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

VU la demande de la Directrice régionale de l’Etablissement SMR LADAPT Normandie, situé à Le 

Buisson Fallu à SAINT-ANDRE-DE-L’EURE - 27220, déposée le 30 avril 2025 et déclarée recevable le 

30 avril 2025 par l’Agence régionale de santé de Normandie, en vue d’obtenir une autorisation de 

la pharmacie à usage intérieur pour assurer l’activité de base ; 

VU l’avis en date du 14 octobre 2025 de la section H du Conseil de l’Ordre des pharmaciens ; 

VU le rapport du 28 août 2025 établi par la pharmacienne inspectrice de l’Agence régionale de santé 

de Normandie ; 

CONSIDERANT que la pharmacie à usage intérieur de l’établissement SMR LADAPT Normandie respecte 

les dispositions du décret modifié n°2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
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CONSIDERANT qu’il ressort de l’instruction de la pharmacienne inspectrice de santé publique de l’Agence 

régionale de santé de Normandie que :  

-  Les activités logistiques de la préparatrice en l’absence du pharmacien gérant doivent être 

précisées et exclure toute activité pharmaceutique ;  

- L’analyse des risques et le suivi des conditions de conservation des médicaments et dispositifs 

médicaux doivent être mis en œuvre ;  

- La procédure décrivant l’approvisionnement en cas de fermeture de la pharmacie à usage 

intérieur doit être mise à jour ;  

- Le guide relatif à l’antibiothérapie doit être actualisé ;  

- Les actions de pharmacie clinique et de promotion du bon usage du médicament doivent être 

développées. 

CONSIDERANT en conséquence qu’il sera nécessaire que ces actions soient effectuées lors d’un prochain 

contrôle ou inspection ;  

DECIDE 

Article 1 : 

La demande de la Directrice de l’Etablissement SMR LADAPT Normandie sis Le Buisson Fallu à SAINT-

ANDRE-DE-L’EURE – 27220, portant sur l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de réaliser les 

missions de base est acceptée. 

Les actions demandées pour les points côtés « NC » et « A » du rapport sont à mettre en œuvre dans les 

6 mois à compter de la présente décision. 

Article 2 : 

Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance est de 0,74 ETP. 

Article 3 : 

La pharmacie à usage intérieur ne peut fonctionner qu’en présence du pharmacien chargé de la gérance 

ou de son remplaçant ou d’un pharmacien adjoint mentionné à l’article R. 5125-34 exerçant dans cette 

pharmacie.  

Article 4 : 

Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur doit faire 

l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est substantielle, en 

application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration préalable dans les 

autres cas. 

Article 5 : 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

- D’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de 

Normandie, espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 
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- D’un recours hiérarchique auprès du Ministère de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des 

Personnes handicapées, Direction générale de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue 

Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 

au recours contentieux ; 

- D’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rouen – 53 avenue Gustave 

Flaubert – 76000 ROUEN. La saisine du tribunal administratif peut se faire via Télérecours 

citoyens www.telerecours.fr 

 

Le délai de recours prend effet : 

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

Article 6 : 

La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs de la 

région Normandie et du département de l’Eure. 

Article 7 : 

Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de l’exécution 

de la présente décision.               

 

Fait à Caen, le 15 octobre 2025 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE 

INTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT NOUVEL HOPITAL DE NAVARRE 

D’EVREUX  

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième 

partie (parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-4, L. 5126-5, R. 5126-9, R. 5126-27 

à R. 5126-33 ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de M. François MENGIN LECREULX en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 26 juin 2024 ; 

VU l’arrêté du 18 juillet 1957 du préfet de l’Eure portant création de la pharmacie à usage intérieur de 

l’Hôpital-Psychiatrique de Navarre à Evreux; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse 

et aux médicaments dans les établissements de santé ;  

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

VU la demande du Directeur du Nouvel Hôpital de Navarre, situé 62 route de Conches à EVREUX – 

27022, déposée le 30 avril 2025 et déclarée recevable le 30 avril 2025 par l’Agence régionale de 

santé de Normandie, en vue d’obtenir une autorisation de la pharmacie à usage intérieur pour 

assurer les missions de base ; 

VU l’avis en date du 8 octobre 2025 de la section H du Conseil de l’Ordre des pharmaciens ; 

VU le rapport du 29 août 2025 établi par la pharmacienne inspectrice de l’Agence régionale de santé 

de Normandie ; 

CONSIDERANT que la pharmacie à usage intérieur du Nouvel Hôpital de Navarre respecte les dispositions 

du décret modifié n°2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

CONSIDERANT qu’il ressort de l’instruction de la pharmacienne inspectrice de santé publique de l’Agence 

régionale de santé de Normandie que les différentes actions de pharmacie clinique et de promotion du 

bon usage du médicament doivent être soutenues par un renforcement des effectifs ; 
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CONSIDERANT en conséquence qu’il sera nécessaire que ces actions soient effectuées lors d’un prochain 

contrôle ou inspection ;  

DECIDE 

Article 1 : 

La demande du Directeur du Nouvel Hôpital de Navarre sis 62 route de Conches à EVREUX – 27022, 

portant sur l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de réaliser les missions de base est acceptée. 

Article 2 : 

Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance est de 0,7 ETP. 

Article 3 : 

La pharmacie à usage intérieur ne peut fonctionner qu’en présence du pharmacien chargé de la gérance 

ou de son remplaçant ou d’un pharmacien adjoint mentionné à l’article R. 5125-34 exerçant dans cette 

pharmacie.  

Article 4 : 

Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur doit faire 

l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est substantielle, en 

application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration préalable dans les 

autres cas. 

Article 5 : 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

- D’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de 

Normandie, espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- D’un recours hiérarchique auprès du Ministère de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des 

Personnes handicapées, Direction générale de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue 

Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 

au recours contentieux ; 

- D’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rouen – 53 avenue Gustave 

Flaubert – 76000 ROUEN. La saisine du tribunal administratif peut se faire via Télérecours 

citoyens www.telerecours.fr 

 

Le délai de recours prend effet : 

- Pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- Pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 
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Article 6 : 

La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs de la 

région Normandie et du département de l’Eure. 

Article 7 : 

Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de l’exécution 

de la présente décision.               

 

Fait à Caen, le 15 octobre 2025 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE 

INTERIEUR DE LA CLINIQUE INICEA THALATTA DE OUISTREHAM (14150) 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième 

partie (parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-4, L. 5126-5, R. 5126-9, R. 5126-27 

à R. 5126-33 ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de M. François MENGIN LECREULX en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 26 juin 2024 ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse 

et aux médicaments dans les établissements de santé ;  

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

VU la demande de la Directrice de la Clinique Inicea Thalatta sise 40 boulevard Boivin-Champeaux à 

OUISTREHAM (14150), déposée et déclarée recevable le 3 avril 2025 par l’Agence régionale de 

santé de Normandie, en vue d’obtenir une autorisation de la pharmacie à usage intérieur pour 

assurer les missions de base ; 

VU l’avis du 1er juillet 2025 de la section H de l’Ordre national des pharmaciens ; 

VU le rapport du 9 octobre 2025 établi par la pharmacienne inspectrice de l’Agence régionale de 

santé de Normandie ; 

CONSIDERANT que la visite de contrôle a été réalisée lors d’une période de transition ; que le processus 

d’installation des armoires de rangement pour les médicaments est en cours de réalisation ainsi que la 

démarche de restriction du périmètre de responsabilité de la PUI aux seuls produits du monopole 

pharmaceutique ; 

CONSIDERANT qu’il a été constaté une activité de préparation de doses à administrer manuelle 

pratiquée sans qu’une demande d’autorisation pour cette mission n’ait été sollicitée ; 

CONSIDERANT que, au regard de ce qui précède, les nouvelles armoires doivent améliorer le rangement 

et permettre un classement par dénomination commune internationale (DCI) ; que les nombreux lieux 

de stockage de médicaments tels que le rayonnage, le point de cueillette, la caisse de médicaments 
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« bientôt périmés » et de stockage secondaire en vue de la préparation de doses à administrer doivent 

être regroupés pour simplifier le flux des médicaments dans la pharmacie à usage intérieur ;  

CONSIDERANT que des spécialités reconditionnées et/ou sous blister ont été retrouvées périmées sur 

les étagères ; qu’en conséquence, une attention particulière doit être portée aux médicaments périmés ; 

CONSIDERANT que la sortie des produits hors monopole pharmaceutiques, tels qu’évoqués supra, du 

périmètre de la pharmacie à usage intérieur devra permettre un gain de place pour améliorer 

l’organisation, ainsi qu’un gain de temps pharmaceutique, en vue notamment d’augmenter le niveau de 

la validation pharmaceutique et de mettre en œuvre des actions de pharmacie clinique ;  

CONSIDERANT que les locaux doivent être aménagés selon certaines considérations ; que les accès à la 

pharmacie à usage intérieur ne doivent être limités qu’au seul personnel pharmaceutique ; qu’une zone 

dédiée la réalisation de l’activité de préparation de doses à administrer doit être intégrée au sein de la 

pharmacie ;  

DECIDE 

Article 1 : 

La demande de la Directrice de la Clinique Inicea Thalatta sise 40 boulevard Boivin-Champeaux à 

OUISTREHAM (14150), portant sur l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de réaliser les activités 

de base est conditionnée à la mise en œuvre :  

- A réception de la présente décision :  le rangement des spécialités dans des armoires conformes 

et par dénomination commune internationale, avec élimination des médicaments périmés ;  

- Sous 3 mois :  

o D’une organisation de locaux revue ; 

o D’une demande d’autorisation pour l’activité de préparation de doses à administrer 

conformément aux dispositions de l’article R.5126-9 du Code de la santé publique ou à 

défaut de la transmission par retour de courrier d’une évolution des modalités 

organisationnelles actuellement déployées permettant un retour à la conformité. 

Article 2 : 

Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance est de 0,65 ETP. 

Article 3 : 

La pharmacie à usage intérieur ne peut fonctionner qu’en présence du pharmacien chargé de la gérance 

ou de son remplaçant ou d’un pharmacien adjoint mentionné à l’article R. 5125-34 exerçant dans cette 

pharmacie.  

Article 4 : 

Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur doit faire 

l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est substantielle, en 
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application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration préalable dans les 

autres cas. 

 

Article 5 : 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

- D’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de 

Normandie, espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- D’un recours hiérarchique auprès du Ministère de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et 

des Personnes handicapées, Direction générale de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue 

Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux ; 

- D’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Caen -  3 rue Arthur Leduc,  

14000 CAEN. La saisine du tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr 

Le délai de recours prend effet : 

- Pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- Pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

Article 6 : 

La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs de la 

région Normandie et du département du Calvados. 

Article 7 : 

Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de l’exécution 

de la présente décision.               

 

Fait à Caen, le 13 octobre 2025 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE 

INTERIEUR DU CENTRE DE SOINS MEDICAUX ET DE READAPTATION 

L’HOSTREA DE NOYERS (27720) 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième 

partie (parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-4, L. 5126-5, R. 5126-9, R. 5126-27 

à R. 5126-33 ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de M. François MENGIN LECREULX en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 26 juin 2024 ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse 

et aux médicaments dans les établissements de santé ;  

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

VU la demande de la Directrice du Centre de Soins Médicaux et de Réadaptation (CSMR) l’Hostrea 

sis Sente de Gisancourt à NOYERS (27720), déposée le 6 juin 2025 et déclarée recevable le 10 juin 

2025 par l’Agence régionale de santé de Normandie, en vue d’obtenir une autorisation de la 

pharmacie à usage intérieur pour assurer les activités de base ; 

VU l’avis du 14 septembre 2025 de la section H de l’Ordre national des pharmaciens ; 

VU le rapport du 9 octobre 2025 établi par la pharmacienne inspectrice de l’Agence régionale de 

santé de Normandie ; 

CONSIDERANT que lors de l’instruction, il a été constaté que les dispositions du décret modifié n°2019-

489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur sont respectées ; 

CONSIDERANT qu’il a été relevé que la procédure de dépannage en cas de médicament manquant ne 

doit plus prévoir de recours à une officine ;  
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DECIDE 

Article 1 : 

La demande de la Directrice du Centre de Soins Médicaux et de Réadaptation l’Hostrea sis Sente de 

Gisancourt à NOYERS (27720), portant sur l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de réaliser les 

activités de base est acceptée. 

Article 2 : 

Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance est de 0,8 ETP. 

Article 3 : 

La pharmacie à usage intérieur ne peut fonctionner qu’en présence du pharmacien chargé de la gérance 

ou de son remplaçant ou d’un pharmacien adjoint mentionné à l’article R. 5125-34 exerçant dans cette 

pharmacie.  

Article 4 : 

Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur doit faire 

l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est substantielle, en 

application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration préalable dans les 

autres cas. 

Article 5 : 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

- D’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de 

Normandie, espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- D’un recours hiérarchique auprès du Ministère de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et 

des Personnes handicapées, Direction générale de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue 

Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux ; 

- D’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rouen - 53 avenue Gustave 

Flaubert,  76000 ROUEN. La saisine du tribunal administratif peut se faire via Télérecours 

citoyens www.telerecours.fr 

Le délai de recours prend effet : 

- Pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- Pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 
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Article 6 : 

La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs de la 

région Normandie et du département de l’Eure. 

Article 7 : 

Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de l’exécution 

de la présente décision.               

 

Fait à Caen, le 13 octobre 2025 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT AUTORISATION DE TRANSFERT D’UNE OFFICINE DE 

PHARMACIE « PHARMACIE DES MOULINS » SITUEE A EVRECY (14210) 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et suivants ; 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création 

transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 

VU le décret n°2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L.5125-3-1° du code de la 

santé publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de 

caractériser un approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 

VU le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, transfert 

et regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté pris par le Préfet du Calvados le 12 mai 1943 portant attribution d’une licence sous le  

n° 86 pour l’exploitation d’une pharmacie sise Route d’Aunay à EVRECY – 14210 ;  

VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 

demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

VU la décision du 12 février 2025 portant modification de la licence de l’officine de pharmacie 

« PHARMACIE DES MOULINS » sise 9 place du Général de Gaulle à EVRECY – 14210 ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

VU la demande présentée par la pharmacie SELARL « PHARMACIE DES MOULINS » représentée par 

Madame Coralie ACARD (RPPS n°10100109536) et Madame Christine PITREY  

(RPPS n° 10000897024), déclarée recevable à l’Agence Régionale de Santé de Normandie le 28 

mai 2025, en vue d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine de pharmacie, dont elles sont 

titulaires, sise 9 place du Général de Gaulle à EVRECY – 14210 au sein des locaux situés 34 rue 

Camille Blaisot à EVRECY – 14210  

VU l’avis favorable du 4 juillet 2025 pris par le Conseil régional de l’ordre des pharmaciens de 

Normandie ;  

VU l’avis favorable du 28 juillet 2025 pris par l’Union des syndicats de pharmaciens d’officines ; 

VU l’avis favorable du 11 août 2025 pris par la Fédération des syndicats pharmaceutiques de France ; 
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CONSIDERANT que Madame Coralie ACARD et Madame Christine PITREY, titulaires de l’officine de 

pharmacie « PHARMACIE DES MOULINS » sise 9 place du Général de Gaulle à EVRECY – 14210  

(licence n°14#000086) sollicitent le transfert de l’officine de pharmacie vers des locaux situés 34 rue 

Camille Blaisot à EVRECY – 14210 ; 

CONSIDERANT que les statuts mis à jour le 1er juillet 2025, de la société SELARL PHARMACIE DES 

MOULINS ont été transmis le 23 juillet 2025 par le Cabinet LLA Experts-comptables sis à SAINT-CONTEST 

– 14280, mentionnent la cession de la totalité des parts de Madame Christine PITREY au profit de 

Madame Harmonie LE BORDAIS dans le cadre du départ de Madame Christine PITREY ; 

CONSIDERANT que le transfert sollicité ne compromet pas l’approvisionnement nécessaire en 

médicaments de la population résidente autour du lieu d’implantation d’origine de l’officine ; que 

l’emplacement de la future officine est situé dans la même commune, à une distance de 650 mètres, et 

est accessible à pied et par un mode de transport motorisé ; que l’officine la plus proche est l’officine 

de pharmacie sise à SAINTE HONORINE DU FAYE à 3,4 kilomètres ; 

CONSIDERANT que le transfert de l’officine permet une desserte en médicaments optimale de la 

population résidente autour du lieu d’implantation de l’officine transférée ; que la nouvelle officine 

approvisionne la même population que celle du lieu d’origine ; que l’accès à la future officine est facilité 

par sa visibilité, la présence de places de stationnement et d’un arrêt de transport en commun ;  

CONSIDERANT que les nouveaux locaux remplissent les conditions d’accessibilité prévues par le Code 

de la construction et de l’habitation, ainsi que les conditions minimales d’installation des officines 

énoncées aux articles R.5125-8 et R.5125-9 du Code de la santé publique ; que les locaux garantissent un 

accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et d’urgence et permettent la réalisation 

des missions prévues à l’article L.5125-1-1-A du Code de la santé publique ; 

DECIDE 

Article 1 : 

La demande présentée par la pharmacie SELARL « PHARMACIE DES MOULINS » représentée par Madame 

Coralie ACARD (RPPS n°10100109536) et Madame Harmonie LE BORDAIS (RPPS n°10102053971), 

substituée à Madame Christine PITREY (RPPS n° 10000897024), en vue d’obtenir l’autorisation de 

transfert de l’officine de pharmacie située 9 place du Général de Gaulle à EVRECY – 14210 vers le 34 rue 

Camille Blaisot à EVRECY – 14210 est accordée. 

La licence prévue par l’article L.5125-18 du code de la santé publique est enregistrée sous  

le n° 14#000452. 

Article 2 : 

La présente autorisation prendra effet à l’issue d’un délai de trois mois à compter de sa notification à 

Madame Coralie ACARD et Madame Harmonie LE BORDAIS. 

L’officine devra être effectivement ouverte au public à l’issue, au plus tard, d’un délai de 2 ans à compter 

de la notification de la présente décision, sauf prorogation en cas de force majeure. 
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Article 3 :  

L’arrêté préfectoral du 12 mai 1943 accordant la licence de l’officine située Route d’Aunay, à EVRECY – 

14210, sous le numéro 86 sera abrogé dès l’ouverture de la nouvelle officine. 

Article 4 :  

Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au 

Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie par son dernier titulaire ou ses héritiers. 

Article 5 :  

Dans les deux mois suivant sa notification, la présente décision est susceptible d’un recours gracieux 

auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie. 

La présente décision peut également être l’objet d’un recours hiérarchique. Ce recours hiérarchique 

peut être formé auprès du Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités, à la Direction générale de 

l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP, par tout intéressé dans un 

délai de deux mois à compter de la notification (en ce qui concerne le demandeur) ou de la publication 

(en ce qui concerne les tiers) de la présente décision. 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux.  

Article 6 :  

Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal administratif de Caen sis au 3 rue Arthur 

Leduc, 14000 Caen, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la 

publication de la présente décision. 

Article 7 : 

La présente décision sera notifiée, sous pli recommandé avec accusé de réception, aux titulaires de 

l’officine de pharmacie « PHARMACIE DES MOULINS », et publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de la région de Normandie et du département du Calvados. 

Article 8 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de l’exécution 

de la présente décision. 

Fait à Caen, le 25 septembre 2025 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT MODIFICATION DE LA LICENCE DE L’OFFICINE DE 

PHARMACIE « PHARMACIE DU VAL DE VIRE » SUR LA COMMUNE  

DE VIRE NORMANDIE (14500) 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-11 ; 

VU le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et 

relative aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales 

de santé, modifiée par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 

2016 ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du Préfet du Calvados du 7 septembre 1970 autorisant l’exploitation d’une officine de 

pharmacie sise le Centre commercial principal de la ZUP du Chemin Vert à CAEN – 14000 (licence 

n° 225) ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

VU le certificat d’adressage de la mairie de VIRE NORMANDIE (14500), transmis par courriel du 10 

octobre 2025 par Madame Albane LAIR, titulaire de l’officine de pharmacie « PHARMACIE DU 

VAL DE VIRE », attestant de l’adresse exacte de l’officine de pharmacie « PHARMACIE DU VAL DE 

VIRE » : 20 passage Gustave Lair à VIRE NORMANDIE – 14500, en vue de sa rectification ; 

CONSIDERANT que la demande de modification de la licence est soumise aux dispositions du troisième 

alinéa de l’article L.5125-18 du code de la santé publique ; 

DECIDE 

Article 1 : 

L’article 1er de l’arrêté du 29 août 2012 portant autorisation d’exploiter une officine de pharmacie, objet 

de la licence n°14#000405 sur la commune de VIRE NORMANDIE – 14500 est modifié.  

La nouvelle adresse de l’officine de pharmacie « PHARMACIE DU VAL DE VIRE » est la suivante : 20 

passage Gustave Lair à VIRE NORMANDIE – 14500.  

Article 2 : 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

- D’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, espace   Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 
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- d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des 

Personnes handicapées, Direction générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 

75350 Paris SP 07; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, le Tribunal administratif de Caen sis 

3 rue Arthur le Duc à CAEN – 14000. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via 

Télérecours citoyens www.telerecours.fr  

Le délai de recours prend effet : 

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

Article 3 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence régionale de santé de Normandie et le gérant de la 

« PHARMACIE DU VAL DE VIRE » sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution de la 

présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Normandie et du département du Calvados. 

 

Fait à Caen, le 13 octobre 2025 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 

 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-10-13-00006 - DECISION PORTANT MODIFICATION DE LA LICENCE DE

L'OFFICINE DE PHARMACIE « PHARMACIE DU VAL DE VIRE » SUR LA COMMUNE 

DE VIRE NORMANDIE (14500)

40



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-10-16-00008

RENOUVELLEMENT ACTIVITE DE SOINS DE

LONGUE DUREE AU PROFIT DU CENTRE

HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DES PAYS DES

HAUTES FALAISES

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-10-16-00008 - RENOUVELLEMENT ACTIVITE DE SOINS DE LONGUE DUREE AU

PROFIT DU CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DES PAYS DES HAUTES FALAISES 41



 

  

 

 

 

 

RENOUVELLEMENT ACTIVITE DE SOINS DE LONGUE DUREE AU PROFIT DU CENTRE HOSPITALIER 

INTERCOMMUNAL DES PAYS DES HAUTES FALAISES 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 22 avril 2018 avec effet au 22 avril 2019 au profit du Centre hospitalier 

intercommunal des Pays des Hautes falaises pour l’exercice de l’activité de soins de longue durée est 

renouvelée en date du 21 octobre 2025 et prendra effet à compter du 21 octobre 2026 pour une durée 

de sept ans soit jusqu’au 20 octobre 2033. 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-10-16-00008 - RENOUVELLEMENT ACTIVITE DE SOINS DE LONGUE DUREE AU

PROFIT DU CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DES PAYS DES HAUTES FALAISES 42



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-10-16-00009

RENOUVELLEMENT ACTIVITE DE SOINS DE

LONGUE DUREE AU PROFIT DU CENTRE

HOSPITALIER PONT AUDEMER

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-10-16-00009 - RENOUVELLEMENT ACTIVITE DE SOINS DE LONGUE DUREE AU

PROFIT DU CENTRE HOSPITALIER PONT AUDEMER 43



 

  

 

 

 

 

RENOUVELLEMENT ACTIVITE DE SOINS DE LONGUE DUREE AU PROFIT DU CENTRE HOSPITALIER PONT 

AUDEMER 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 22 avril 2018 avec effet au 22 avril 2019 au profit du Centre hospitalier Pont 

Audemer pour l’exercice de l’activité de soins de longue durée est renouvelée en date du 21 octobre 2025 

et prendra effet à compter du 21 octobre 2026 pour une durée de sept ans soit jusqu’au 20 octobre 2033. 
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RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS DE LONGUE DUREE – CH DE DIEPPE 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 22 avril 2018 avec effet au 22 avril 2019 au profit du Centre Hospitalier de 

Dieppe pour l’exercice de l’activité de soins de longue durée, est renouvelée en date du 22 octobre 2025 

avec effet au 22 octobre 2026 pour une durée de 7 ans, soit jusqu’au 21 octobre 2033. 
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RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS DE LONGUE DUREE – CH DE GISORS 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 22 avril 2018 avec effet au 22 avril 2019 au profit du CH de Gisors pour 

l’exercice de l’activité de soins de longue durée, est renouvelée en date du 22 octobre 2025 avec effet au 

22 octobre 2026 pour une durée de 7 ans, soit jusqu’au 21 octobre 2033. 
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RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS DE LONGUE DUREE – CH DE VERNEUIL D’AVRE ET 

D’ITON 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 22 avril 2018 avec effet au 22 avril 2019 au profit du CH de Verneuil d’Avre 

et d’Iton pour l’exercice de l’activité de soins de longue durée, est renouvelée en date du 22 octobre 2025 

avec effet au 22 octobre 2026 pour une durée de 7 ans, soit jusqu’au 21 octobre 2033. 
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RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS DE LONGUE DUREE – CH L’AIGLE 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 6 juin 2016 avec effet au 6 juin 2017 au profit du CH de l’Aigle pour l’exercice 

de l’activité de soins de longue durée, est renouvelée en date du 10 octobre 2025 pour une durée de sept 

ans soit jusqu’au 9 octobre 2032 en application de l’article 9 I-B de la loi n°2023-1268 du 27 décembre 

2023 qui dispose que les demandes de renouvellement d’autorisations déposées lors de la première 

période de dépôt postérieure à la publication du schéma régional de santé peuvent poursuivre leur 

activité jusqu’à ce qu’il soit statué sur leur demande dans un délai de quatre mois à compter de la fin de 

la période de dépôt qui s’établit au 10 juin 2025. 
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RENOUVELLEMENT D’AUTORISATION D’ACTIVITE DE SOINS LONGUE DUREE AU PROFIT DU CENTRE 

HOSPITALIER DE BARENTIN 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 25 avril 2016 avec effet au 25 avril 2017 au profit de Centre Hospitalier de 

BARENTIN pour l’exercice de l’activité de soins de longue durée est renouvelée pour une durée de sept 

ans à compter du 10 octobre 2025 en application de l’article 9 I-B de la loi n°2023-1268 du 27 décembre 

2023 qui dispose que les demandes de renouvellement d’autorisations déposées lors de la première 

période de dépôt postérieure à la publication du schéma régional de santé peuvent poursuivre leur 

activité jusqu’à ce qu’il soit statué sur leur demande dans un délai de quatre mois à compter de la fin de 

la période de dépôt qui s’établit au 10 juin 2025. 
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Arrêté du 24 octobre 2025 

 
portant nomination des membres du conseil départemental du Calvados 

au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations 
de sécurité sociale et d’allocations familiales de Normandie 

 
N° : 9 

 
La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7, 
 
Vu les arrêtés des 31 décembre 2021, 28 janvier, 18 février, 28 avril, 30 août 2022, 26 juin, 18 juillet,  
16 novembre 2023, et 1er février 2024 portant nomination des membres du conseil départemental du Calvados 
au sein du conseil d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations 
familiales de Normandie, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées, 
 
Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de l’antenne 
interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
M. Manuel AVELLANEDA, représentant suppléant des employeurs sur désignation du Mouvement des 
entreprises de France (MEDEF), n’est plus membre du conseil départemental du Calvados au sein du conseil 
d’administration de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de 
Normandie 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 

Fait le 24 octobre 2025 

La ministre du travail, de la santé, 
des solidarités et des familles, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 
 

Lionel CADET 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail, de la santé, 

des solidarités et des familles 
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ANNEXE à la décision du directeur de la Direction Nationale Garde-côtes des douanes du 20 octobre 2025
Annexe I - F - Délégation des décisions administratives individuelles au niveau de la direction nationale garde-côtes des douanes (2) 

Adjointe au chef de la direction nationale garde-côtes des douanes recevant délégation de signature du chef de la direction nationale garde-côtes des
douanes                                                                                                                                                              

REF* BASE LÉGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du
délégataire de signature

5-II-15°

2

Article 114 § 1 bis et article 120 § 3 du code des douanes. Décisions  relatives  aux  demandes  de
dispense de caution garantissant  les droits
et taxes encourus

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

5-II-19°

3

Article 390 ter du code des douanes. Décisions  d’octroi  des  remises  totales  ou
partielles  des  sommes  dues  au  titre  de
l’intérêt de retard mentionné à l’article 440
bis  du  code  des  douanes  ainsi  que  des
majorations  prévues  par  le  code  des
douanes

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

5-I-113°

5

Article 89 paragraphe 3 du code des douanes de l’Union Constitution de la garantie par un tiers LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

5-I-114°

6

Articles 90 et 91 du code des douanes de l’Union et 148, 149, 155 et 158
du règlement d’exécution (UE) n° 2015/2447 

Fixation du montant de la garantie LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

5-I-118°

10

Article 112 du code des douanes de l’Union Octroi de facilités de paiement LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

1
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REF* BASE LÉGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du
délégataire de signature

5-I-119°

11

Articles 110 et 111 du code des douanes de l’Union Report de paiement LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

5-I-120°

12

Article 114 du code des douanes de l’Union Décision de non application de l’intérêt de
retard  ou  remise  de  l’intérêt  de  retard
précédemment appliqué

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

13 Articles R*208-3 et L.208 du livre des procédures fiscales (LPF) Décision  de  remboursement  à  un
contribuable,  en  application  de  l’article
L.208 du livre des procédures fiscales, des
frais  qu'il  a  exposés  pour  constituer  les
garanties

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

10-58°

14

Article 2 du décret n° 77-1017 du 1er septembre 1977 modifié Décision d’admission en non-valeur LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

1-1°

15

Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée Décisions relatives au droit d'accès direct à
des  informations  nominatives  contenues
dans un fichier informatique et à l'exercice
du  droit  de  rectification  de  ces
informations,  lorsque  le  service  désigné
dans l'acte  réglementaire  créant  ce fichier
fait partie des services déconcentrés ou des
services à compétence nationale

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

1- 2°

16

Articles  L300-2  et  L311-1  du  code  des  relations  entre  le  public  et
l’administration

Décisions relatives à la communication de
documents  administratifs  détenus  par  les
services déconcentrés

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation  d’utiliser  le  manifeste  visé  à
l’article  199  paragraphe  2  comme
justificatif  du  statut  douanier  des
marchandises

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

2
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REF* BASE LÉGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du
délégataire de signature

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

5-I-107°

79

Articles 211, 214, 215, 218 à 223 et 250 à 252 du code des douanes de
l’Union, 161 à 166, 169, 171, 172 à 174, 177 à 180, 183 et  204 à 238 du
règlement délégué UE) n° 2015/2446 et  8 à 15, 258 à 264, 266 à 270,
322 à 323 du règlement d’exécution (UE) n° 2015/2447 
 

Décisions  liées  au  régime  de  l’admission
temporaire lorsque plusieurs États-membres
de l’Union européenne sont concernés

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

5-I-108°

80

Articles 211, 214, 215, 218 à 223, 250 à 253 du code des douanes de
l’Union, 161 à 166, 169, 171 à 174, 177 à 180, 183 et 204 à 238 du
règlement délégué  UE) n° 2015/2446 et  258 à 264, 266 à 270, 322 à
323 du règlement d’exécution (UE) n° 2015/2447

Décisions  liées  au  régime  de  l’admission
temporaire  lorsque  seule  la  France  est
concernée

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

5-II-3°

99

Article 116 du code des douanes de l’Union. Décisions liées au remboursement  ou à la
remise des droits, autres que celles relevant
de la compétence du ministre chargé de la
douane 

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.
623-37,  L.  716-8,  L.  716-8-1,  L.  722-9  et  L.  722-10  du  code  de  la
propriété intellectuelle

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

10-2
quater

143

Articles  17,  18,  23.1,  24  et  29  du  règlement  (UE)  n°  608/2013  du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.
722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-
5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L’autorisation  de  circulation  sous
surveillance  douanière  des  marchandises
retenues destinées à être détruites

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

3
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REF* BASE LÉGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du
délégataire de signature

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d’échantillons LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-
15 , L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L.
716-8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La  décision  de  destruction  des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai  de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

5-II-8°

152

Articles 352 §1, 352 bis et 352 ter du CD et article 1er du décret n° 2014-
1395 du 24 novembre 2014

Décision  de  remboursement  de  droits  et
taxes  perçus  ou  recouvrés  comme  en
matière de douane

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa  et  régularisation  des  bordereaux  de
vente à l’exportation

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation  d’importer  des  marchandises
en franchise de droits de douane

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

10-4°

200

Article 24 du CD et 2 de l’article 1 de l'arrêté du 9 juin 1969 Décision de dérogation aux restrictions de
tonnage concernant les navires transportant
certaines marchandises sensibles

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

10-16°

201

Articles  50  septies  à  50  decies  de  l’annexe  IV au  code  général  des
impôts

Autorisation  d’importer  des  marchandises
en franchise de taxe sur la valeur ajoutée

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

4
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REF* BASE LÉGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du
délégataire de signature

226
Article 289-20° annexe II du CGI Autorisation de procéder à la vérification de

la  légalité  du  titre  d’un  ouvrage  en  or,
argent ou platine marqué d’un poinçon de
garantie  prévue  par  l’article  207  de
l’annexe III au code général des impôts

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

Renvois du tableau
(1) Chaque ligne doit être répétée autant qu'il y a d'agents délégataires.
(2) L'acte portant délégation est publié dans tous les locaux dans lesquels un délégataire désigné exerce ses fonctions.

(3) Il s’agit ici des agents affectés au siège  de chaque direction régionale dans le ressort de la direction interrégionale (ex : directeurs régionaux, chefs de pôle, secrétaires généraux, ..) ou des agents  d’un service rattaché
à un chef de pôle (ex : chef d’un service régional d’enquête).

5
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ANNEXE à la décision du directeur de la Direction Nationale Garde-côtes des douanes du 20 octobre 2025
Annexe I - B 1- Délégation des décisions administratives individuelles au niveau des services de direction de la direction nationale garde-côtes
des douanes (2) (3)

A ÉTABLIR EN AUTANT DE FOIS QU'IL Y A DE DIRECTIONS  RÉGIONALES  AU SEIN DE LA CIRCONSCRIPTION– CHAQUE DIRECTION EST INDIVIDUALISÉE PAR UN NUMÉRO INDIQUÉ APRÈS LA

LETTRE B

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature du directeur de la DNGCD 

REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire  de signature (1)

5-I-3°

99

Article 116 du code des douanes de l'Union Décision liées au remboursement ou à la
remise  des  droits,  autres  que  celles
relevant  de  la  compétence  du  ministre
chargé de la douane

FLOUR- BOURRIL Laetitia 

Directrice  des  services  douaniers  de
2ème classe

Cheffe de la DAF 

5-I-3°

99

Article 116 du code des douanes de l'Union
                                                                         

Décision liées au remboursement ou à la
remise  des  droits,  autres  que  celles
relevant  de  la  compétence  du  ministre
chargé de la douane

JAFFREZIC Alexia 

Attachée principale d'administration

adjointe à la cheffe de la DAF 

5-II-8°

152

Articles 352 §1, 352 bis et 352 ter du CD et article 1er du décret n° 2014-1395 du
24 novembre 2014

                                                                                                        

Décision de remboursement de droits et
taxes  perçus  ou  recouvrés  comme  en
matière de douane

FLOUR- BOURRIL Laetitia 

Directrice  des  services  douaniers  de
2ème classe

Cheffe de la DAF 

5-II-8°

152

Articles 352 §1, 352 bis et 352 ter du CD et article 1er du décret n° 2014-1395 du
24 novembre 2014

                                                                                                        

Décision de remboursement de droits et
taxes  perçus  ou  recouvrés  comme  en
matière de douane

JAFFREZIC Alexia 

Attachée principale d'administration

adjointe à la cheffe de la DAF 

5-II-8°

152 

Articles 352 §1, 352 bis et 352 ter du CD et article 1er du décret n° 2014-1395 du
24 novembre 2014

Décision de remboursement de droits et
taxes  perçus  ou  recouvrés  comme  en
matière de douane

COLLOT Stéphane

Inspecteur régional de 3ème classe

Rédacteur à la DAF

1
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire  de signature (1)

5-II-8°

152 

Articles 352 §1, 352 bis et 352 ter du CD et article 1er du décret n° 2014-1395 du
24 novembre 2014
                                        

Décision de remboursement de droits et
taxes  perçus  ou  recouvrés  comme  en
matière de douane

DE VALLEE Benoît

Contractuel de catégorie A

Rédacteur à la DAF

5-II-8°

152 

Articles 352 §1, 352 bis et 352 ter du CD et article 1er du décret n° 2014-1395 du
24 novembre 2014
                                        

Décision de remboursement de droits et
taxes  perçus  ou  recouvrés  comme  en
matière de douane

LEROY Morgane

Contrôleur 1ère classe

 Rédacteur à la DAF  

5-II-8°

152 

Articles 352 §1, 352 bis et 352 ter du CD et article 1er du décret n° 2014-1395 du
24 novembre 2014

Décision de remboursement de droits et
taxes  perçus  ou  recouvrés  comme  en
matière de douane

PICARD Arnaud

administrateur  des  douanes  et  droits
indirects

Chef du service programme pilotage et
emploi (SPPE)                                 

5-II-8°

152 

Articles 352 §1, 352 bis et 352 ter du CD et article 1er du décret n° 2014-1395 du
24 novembre 2014

Décision de remboursement de droits et
taxes  perçus  ou  recouvrés  comme  en
matière de douane

PISANI Yannick

Inspecteur régional 2ème classe

Adjoint  au  chef  du  service  programme
pilotage et emploi

5-II-8°

152 

Articles 352 §1, 352 bis et 352 ter du CD et article 1er du décret n° 2014-1395 du
24 novembre 2014

Décision de remboursement de droits et
taxes  perçus  ou  recouvrés  comme  en
matière de douane

THOUROT Xavier

Contrôleur de 2ème classe

Agent poursuivant (SPPE)

(1) Chaque ligne doit être répétée autant qu'il y a d'agents délégataires.
(2) L'acte portant délégation est publié dans tous les locaux dans lesquels un délégataire désigné exerce ses fonctions.
(3) Il s’agit ici des agents affectés au siège  de chaque direction régionale dans le ressort de la direction interrégionale (ex : directeurs régionaux, chefs de pôle, secrétaires généraux, ..) ou des agents  d’un service rattaché

à un chef de pôle (ex : chef d’un service régional d’enquête).

2
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-10-23-00012

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'EURE -

DEMAEGT Thomas
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-10-24-00002

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'EURE -

EARL PLUCHET DU THUIT
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-10-23-00006

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'EURE - SCEA DU VAL
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Vous avez déposé une demande d'autorisation d'exploiter d'une superficie totale de 110,8648 ha

COMMUNE Section Numéro(s) de parcelle

Messieurs les gérants,

Gestionnaires du contrôle des structures

Tél: 02.32.29.60.19-MCH ou 02.32.29.60.90-BD ou 

02.32.29.60.73 ASD

Mél: ddtm-seatr-saag@eure.gouv.fr

27270 MESNIL EN OUCHE

Accusé réception d'une demande d'autorisation d'exploiterObjet:

GRANDCHAIN

Evreux, le

LE VAL

Direction départementale des 
territoires et de la mer de l'Eure

Numéro de dossier : 1829

SCEA DU VAL 

Le Préfet de l'Eure à 

Affaire suivie par: AS.DELAHAYE

pour création de la SCEA DU VAL concernant les parcelles cadastrées suivantes:

 -  AK18LE TILLEUL LAMBERT

 -  ZB6

 -  C139MESNIL EN OUCHE - ST AUBIN LE GUICHARD

 -  C148

 -  C151

 -  C154

 -  C157

 -  C2

 -  C20

 -  C21

 -  C22

 -  C28

 -  C29

 -  C31

 -  C32

 -  C33

 -  C34

 -  C42

 -  C49

 -  C51

 -  C55

 -  C57

 -  B208ORMES

 -  B55

 -  ZA11

 -  ZA4

 -  ZA5

 -  ZA9

 -  ZM10

 -  ZM12

Direction départementale des territoires et de la mer de l'Eure -  1, avenue du Maréchal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX  tél : 02 32 29 60 60
Heures d'ouverture au public : du lundi au jeudi 8h45 à 12h15/13h45 à 17h00 – vendredi et veille de jours fériés fermeture à 16h00
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 -  ZM4

Je vous précise qu’en l’absence de notification d'une décision expresse du Préfet de Région reçue dans

un délai de QUATRE MOIS (ou 6 mois en cas de prolongation de votre dossier) suivant la date de

réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vous bénéficierez d’une AUTORISATION

TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime).

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

 La responsable de l'unité structures, 

aides de crises, agridiff et GAEC

Liliane LABBE

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° 1829, à la date du :

Dans le cadre de l'instruction de votre demande, des informations complémentaires nécessaires à la prise

Le délai d'instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d'enregistrement de votre demande

mentionnée ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de

Sur votre demande, une attestation d'autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J'appelle votre attention sur le fait qu'il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres

faisant l'objet de la présente demande avant notification d'une autorisation expresse ou intervention

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l'article R 331-4 du Code Rural et de la

de décision pourront vous être demandées.

d'une autorisation tacite.

Pêche Maritime.

la Pêche Maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

23/06/2025
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Heures d'ouverture au public : du lundi au jeudi 8h45 à 12h15/13h45 à 17h00 – vendredi et veille de jours fériés fermeture à 16h00
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-10-23-00003

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'EURE -EARL DU BOIS GAULT
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-10-23-00005

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'EURE -TERRIER Cyril
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-10-23-00001

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'EURE- DEMAEGT Gabriel
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-10-23-00002

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'EURE- EARL D IDUNN
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-10-21-00001

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'ORNE (avril-mai-juin 2025)
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PRÉFET
DE L/ORNE
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction

départementale
des territoires

Direction départementale des territoires
Service Économie des Territoires
Bureau Structures des Exploitations et Fancier
Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY
@ : ddt-foncier-agricoleQorne.souv.fr

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Réf. : C2515009

GAEC CHATELET LES VACHES
Le Chatelet
61300 L AIGLE

Alençon, le 24 juin 2025

Objet : accusé de réception

Monsieur le gérant,

Vous avez déposé une demande d'autorisation d'exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe
d'une superficie totale de 4,5 ha.

Votre dossier estcomplet et enregistré sous le n° C2515009, à la date du : 09/06/2025

L'jnstruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires. Cité
administrative - Place Bonet CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricoleOorne.gouv.fr.
Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d'instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d'enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l'absence de notification d'une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou, le cas échéant, de 6 mois, vous bénéficierez d'une autorisation tacite d'exploiter.
Sur votre demande, une attestation d'autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J'appelle votre attention sur le fait qu'il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
faisant l'objet de la présente demande avant notification d'une autorisation expresse ou
intervention d'une autorisation tacite.

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4
Code Rural et de la Pêche Maritime

Je vous prie d'agréer. Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des

La Chef du Service Économie des Territoires

a^-^
h^

M. VINGT
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Annexe : References cadastrales
dossier n°C2515009

Commune

IL'AIGLE /
IL'AIGLE

Section

AZ
AZ

n° Parcelle •

0043
0044
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

SCA LA CORBINIERE
GAPREE
61240 LE MERLERAULT

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515095

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 12 juin 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 98,91 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515095, à la date du : 03/06/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  l e  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf i c ierez  d ’ un e  aut or i s at i on  t ac i t e  d ’ exp lo i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515095

AE 0001LES AUTHIEUX-DU-PUITS
AE 0002LES AUTHIEUX-DU-PUITS
AD 0034LIGNERES
AD 0004LE MERLERAULT
AD 0005LE MERLERAULT
AD 0006LE MERLERAULT
AD 0007LE MERLERAULT
AD 0086LE MERLERAULT
AD 0087LE MERLERAULT
AL 0004LE MERLERAULT
AL 0007LE MERLERAULT
AL 0008LE MERLERAULT
AL 0009LE MERLERAULT
AL 0012LE MERLERAULT
AL 0013LE MERLERAULT
AL 0014LE MERLERAULT
AL 0015LE MERLERAULT
AL 0016LE MERLERAULT
AL 0017LE MERLERAULT
AL 0018LE MERLERAULT
AL 0019LE MERLERAULT
AL 0028LE MERLERAULT
AL 0045LE MERLERAULT
AL 0046LE MERLERAULT
AL 0087LE MERLERAULT
AL 0099LE MERLERAULT
AL 0100LE MERLERAULT
AL 0102LE MERLERAULT
AL 0119LE MERLERAULT
AL 0134LE MERLERAULT
AL 0135LE MERLERAULT
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

DESPREZ Catherine

 

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515096

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 12 juin 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 117,02 ha.

Madame,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515096, à la date du : 03/06/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  l e  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf i c ierez  d ’ un e  aut or i s at i on  t ac i t e  d ’ exp lo i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515096

0B 0128LIGNERES
0B 0131LIGNERES
0B 0132LIGNERES
0B 0134LIGNERES
0B 0138LIGNERES
0B 0138LIGNERES
0BMENIL-FROGER
0B 0024MENIL-FROGER
0B 0025MENIL-FROGER
0B 0026MENIL-FROGER
0B 0028MENIL-FROGER
0B 0065MENIL-FROGER
0B 0103MENIL-FROGER
0B 0438MENIL-FROGER
0B 0439MENIL-FROGER
AD 0004LE MERLERAULT
AD 0017LE MERLERAULT
AD 0043LE MERLERAULT
AD 0043LE MERLERAULT
AD 0045LE MERLERAULT
AD 0050LE MERLERAULT
AD 0059LE MERLERAULT
AD 0060LE MERLERAULT
AD 0061LE MERLERAULT
AD 0062LE MERLERAULT
AD 0063LE MERLERAULT
AD 0065LE MERLERAULT
AD 0067LE MERLERAULT
AD 0091LE MERLERAULT
AD 0092LE MERLERAULT
AE 0016LE MERLERAULT
AH 0090LE MERLERAULT
AL 0037LE MERLERAULT
AL 0053LE MERLERAULT
AL 0054LE MERLERAULT
AL 0066LE MERLERAULT
AL 0067LE MERLERAULT
AL 0069LE MERLERAULT
AL 0072LE MERLERAULT
AL 0073LE MERLERAULT
AL 0074LE MERLERAULT
AL 0128LE MERLERAULT
AL 0130LE MERLERAULT
AM 0040LE MERLERAULT
AM 0043LE MERLERAULT
AM 0045LE MERLERAULT
AM 0122LE MERLERAULT
AM 0125LE MERLERAULT
AM 0129LE MERLERAULT
ZH 0003LE MERLERAULT
ZH 0005LE MERLERAULT
ZC 0011SAINT-GERMAIN-DE-CLAIREFEUILLE
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

DESPREZ Romain
Gaprée
61240 LE MERLERAULT

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515101

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 12 juin 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 6,59 ha.

Monsieur,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515101, à la date du : 03/06/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  l e  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf i c ierez  d ’ un e  aut or i s at i on  t ac i t e  d ’ exp lo i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515101

AD 0012LES AUTHIEUX-DU-PUITS
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PRÉFET
DE L'ORNE
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction
départementale

des territoires

Direction départementale des territoires
Service Économie des Territoires
Bureau Structures des Exploitations et Fancier
Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON
Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY
@ : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24
Réf. : C2515121

LA FERME DES BERGERS
3251 ROUTE DE RATTE PRUNE
61310 SURVIE

Alençon, le 26 mai 2025

Objet : accusé de réception

Madame et Monsieur les gérants,

Vous avez déposé une demande d'autorisation d'exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe
d'une superficie totale de 3,36 ha.

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515121, à la date du : 14/04/2025

L'instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires. Cité
administrative - Place Bonet CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricoletaorne.gouv.fr.
Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d'instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d'enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l'absence de notification d'une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou, le cas échéant, de 6 mois, vous bénéficierez d'une autorisation tacite d'exploiter.
Sur votre demande, une attestation d'autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J'appelle votre attention sur le fait qu'il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
faisant l'objet de la présente demande avant notification d'une autorisation expresse ou
intervention d'une autorisation tacite.

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4
Code Rural et de la Pêche Maritime

Je vous prie d'agréer, Madame et Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des

La Chef du Service Économie des Territoires

"-^.,
h /

M. VINGT
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Annexe : References cadastrales
dossier n°C2515121

Commune Section n° Parcelle

SURVIE OE 0088

SURVIE OE 0091

SURVIE OE 0092
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PRÉFET
DE LORN E
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction

départementale
des territoires

Direction départementale des territoires
Service Économie des Territoires

Bureau Structures des Exploitations et Foncier
Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY
@ : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr

Tel: 0233325313/0233325230
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Réf. : C2515137

SCEA DU MOULIN
Le Moulin
61120 ROIVILLE

Alençon, le 18 juin 2025

Objet : accusé de réception

Monsieur le gérant,

Vous avez déposé une demande d'autorisation d'exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe
d'une superficie totale de 5,08 ha.

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515137, à la date du : 02/06/2025

L'instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité
administrative - Place Bonet CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole®orne.gouv.fr.
Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d'instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d'enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l'absence de notification d'une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou, le cas échéant, de 6 mois, vous bénéficierez d'une autorisation tacite d'exploiter.
Sur votre demande, une attestation d'autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J'appelle votre attention sur le fait qu'il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
faisant l'objet de la présente demande avant notification d'une autorisation expresse ou
intervention d'une autorisation tacite.

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4
Code Rural et de la Pêche Maritime

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des

La Chef du Service Économie des Territoires

K^

M. VINGT
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Annexe : References cadastrales
dossier n° C2515137

Commune Section n° Parcelle

FRESNAY-LE-SAMSON OA 0174
FRESNAY-LE-SAMSON OA 0177
FRESNAY-LE-SAMSON OA 0178
FRESNAY-LE-SAMSON OA 0180
FRESNAY-LE-SAMSON OA 0242

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-10-21-00001 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'ORNE (avril-mai-juin 2025) 115



Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

GAEC DES QUATRE VENTS
LES QUATRE VENTS
61560 BAZOCHES SUR HOENE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515145

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 12 juin 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 11,4 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515145, à la date du : 10/06/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  l e  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf i c ierez  d ’ un e  aut or i s at i on  t ac i t e  d ’ exp lo i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515145

ZC 0166BURES
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PRÉFET
DE LORN E
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction

départementale
des territoires

Direction départementale des territoires
Service Économie des Territoires
Bureau Structures des Exploitations et Fancier
Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY
@ : ddt-foncier-agricole(aorne.gouv.fr
Tel: 0233325313/0233325230

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24
Réf. : C2515148

GAEC AGREE DES HAUTES BROUDIERES
TOUROUVRE -Les Hautes Broudières
61190 TOUROUVRE AU PERCHE

Alençon, le 28 mai 2025

Objet : accusé de réception

Monsieur le gérant,

Vous avez déposé une demande d'autorisation d'exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe
d'une superficie totale de 6,92 ha.

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515148, à la date du : 24/04/2025

L'instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires. Cité
administrative - Place Bonet CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricoleOorne.gQuyA.
Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d'instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d'enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l'absence de notification d'une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou, le cas échéant, de 6 mois, vous bénéficierez d'une autorisation tacite d'exploiter.
Sur votre demande, une attestation d'autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J'appelle votre attention sur le fait qu'il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
faisant l'objet de la présente demande avant notification d'une autorisation expresse ou
intervention d'une autorisation tacite.

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à ['article R 331-4
Code Rural et de la Pêche Maritime

Je vous prie d'agréer. Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des

La Chef du Service Économie des Territoires

^^
./.

M. VINGT
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Annexe : References cadastrales
dossier n°C2515148

Commune Section n° Parcelle

/MARCHAINVILLE E 0080
MARCHAINVILLE E 0081
MARCHAINVILLE E 0082
MARCHAINVILLE ZD 0016

/
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

GAEC DE LA COTE
La Trulière
61410 ST OUEN LE BRISOULT

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515152

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 11 juin 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 13,24 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515152, à la date du : 27/05/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vo us  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515152

ZD 0016SAINT-OUEN-LE-BRISOULT
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

LANGLOIS Charles Florentin Noël Philippe
LE SAP- 9 Chemin des Petits Prés
61470 SAP-EN-AUGE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515155

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 02 juin 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 75,02 ha.

Monsieur,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515155, à la date du : 12/05/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vo us  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515155

0A 0004MENIL-HUBERT-EN-EXMES
0A 0012MENIL-HUBERT-EN-EXMES
0A 0013MENIL-HUBERT-EN-EXMES
0A 0014MENIL-HUBERT-EN-EXMES
0A 0017MENIL-HUBERT-EN-EXMES
0A 0020MENIL-HUBERT-EN-EXMES
0A 0021MENIL-HUBERT-EN-EXMES
0A 0042MENIL-HUBERT-EN-EXMES
0A 0062MENIL-HUBERT-EN-EXMES
0A 0147MENIL-HUBERT-EN-EXMES
0A 0148MENIL-HUBERT-EN-EXMES
0A 0150MENIL-HUBERT-EN-EXMES
0A 0151MENIL-HUBERT-EN-EXMES
0A 0152MENIL-HUBERT-EN-EXMES
0A 0153MENIL-HUBERT-EN-EXMES
0A 0159MENIL-HUBERT-EN-EXMES
0A 0206MENIL-HUBERT-EN-EXMES
0A 0118SAINT-PIERRE-LA-RIVIERE
0A 0119SAINT-PIERRE-LA-RIVIERE
0A 0198SAINT-PIERRE-LA-RIVIERE
0A 0268SAINT-PIERRE-LA-RIVIERE
0B 0025SAINT-PIERRE-LA-RIVIERE
0B 0026SAINT-PIERRE-LA-RIVIERE
0B 0027SAINT-PIERRE-LA-RIVIERE
0C 0106SAINT-PIERRE-LA-RIVIERE
0C 0160SAINT-PIERRE-LA-RIVIERE
0C 0188SAINT-PIERRE-LA-RIVIERE
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PRÉFET
DE L'ORNE
Liberté
Ésalité
Frcttemité

Direction

départementale
des territoires

Direction départementale des territoires

Service Économie des Territoires

Bureau Structures des Exploitations et Fancier
Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY
@ : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr

Tel: 0233325313/0233325230
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Réf. : C2515164

COTREUILMathilde
La Hardronière
61250 CONDE-SUR-SARTHE

Alençon, le 24 juin 2025

Objet : accusé de réception

Madame,

Vous avez-déposé une demande d'autorisation d'exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe
d'une superficie totale de 185,19 ha.

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515164, à la date du : 10/06/2025

L'instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires. Cité
administrative - Place Bonet CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricoleOorne.gouv.fr.
Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d'instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d'enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l'absence de notification d'une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou, le cas échéant, de 6 mois, vous bénéficierez d'une autorisation tacite d'exploiter.
Sur votre demande, une attestation d'autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J'appelle votre attention sur le fait qu'il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
faisant l'objet de la présente demande avant notification d'une autorisation expresse ou
intervention d'une autorisation tacite.

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4
Code Rural et de la Pêche Maritime

Je vous prie d'agréer. Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet

Par subdélégation du Directeur Départemental des
La Chef du Service Économie des Territoires

/

M. VINGT
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Annexe : References cadastrales
dossier n° C2515164

Commune Section
-ir"

n° Parcelle

CONDE-SUR-SARTHE
^

AC 0003
CONDE-SUR-SARTHE AC 0115
CONDE-SUR-SARTHE AD 0086
CONDE-SUR-SARTHE AD 0087
CONDE-SUR-SARTHE AD 0087
CONDE-SUR-SARTHE AE 0015
CONDE-SUR-SARTHE AE 0016
CONDE-SUR-SARTHE AO 0003
CONDE-SUR-SARTHE AO 0137
CONDE-SUR-SARTHE AT oon
;ONDE-SUR-SARTHE AT 0015
;ONDE-SUR-SARTHE AT 0020
:ONDE-SUR-SARTHE AT 0027
;ONDE-SUR-SARTHE AT 0028

CONDE-SUR-SARTHE AV 0019
CONDE-SUR-SARTHE AW 0011
CONDE-SUR-SARTHE AW 0012
:ONDE-SUR-SARTHE AW 0022

CONDE-SUR-SARTHE AW 0025
CONDE-SUR-SARTHE AW 0026
:ONDE-SUR-SARTHE AW 0029

CONDE-SUR-SARTHE AW 0044
CONDE-SUR-SARTHE
LONRAt
LO N RAI
LONRAI
LONRAI
LONRAI
LONRAI
LONRAI

-^-

AW
AA
AK
AL
AL
AM
AM
AM

0045
0129
0150
0124
0125
0039
0046
0050

"i
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

EARL CHEVALAIT
NEUVILLE PRES SEES La Moisière
61500 CHAILLOUE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515178

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 20 juin 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 1,91 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515178, à la date du : 18/06/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  l e  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf i c ierez  d ’ un e  aut or i s at i on  t ac i t e  d ’ exp lo i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515178

0E 0027COURMENIL
0E 0114COURMENIL
0E 0146COURMENIL
F 0001COURMENIL
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

BOSCHET Guillaume
ST LOYER DES CHAMPS  15 rue de Tercey
61570 BOISCHAMPRE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515185

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 23 juin 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 24,57 ha.

Monsieur,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515185, à la date du : 26/05/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vo us  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515185

ZD 0055SAINT-LOYER-DES-CHAMPS
ZH 0022SAINT-LOYER-DES-CHAMPS
ZO 0178SAINT-LOYER-DES-CHAMPS
ZP 0011SAINT-LOYER-DES-CHAMPS
ZP 0024SAINT-LOYER-DES-CHAMPS
ZR 0008SAINT-LOYER-DES-CHAMPS
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

EARL DE L'EPINETTE
Le Marais - UROU ET CRENNES
61200 GOUFFERN EN AUGE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515190

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 27 juin 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 8,82 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515190, à la date du : 28/05/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  l e  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf i c ierez  d ’ un e  aut or i s at i on  t ac i t e  d ’ exp lo i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515190

AA 0015VRIGNY
ZA 0026VRIGNY
ZA 0033VRIGNY
ZA 0051VRIGNY
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

DE JONG Joep
800 Route des Landelles
27390 VERNEUSSES

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515195

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 26 juin 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 99,95 ha.

Monsieur,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515195, à la date du : 03/06/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vo us  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515195

 D 0064VERNEUSSES
0C 0074VERNEUSSES
0C 0075VERNEUSSES
0C 0076VERNEUSSES
0D 0019VERNEUSSES
0D 0020VERNEUSSES
0D 0021VERNEUSSES
0D 0022VERNEUSSES
0D 0037VERNEUSSES
0D 0040VERNEUSSES
0D 0042VERNEUSSES
0D 0043VERNEUSSES
0D 0045VERNEUSSES
0D 0046VERNEUSSES
0D 0047VERNEUSSES
0D 0048VERNEUSSES
0D 0053VERNEUSSES
0D 0054VERNEUSSES
0D 0055VERNEUSSES
0D 0057VERNEUSSES
0D 0060VERNEUSSES
0D 0061VERNEUSSES
0D 0062VERNEUSSES
0D 0065VERNEUSSES
0D 0066VERNEUSSES
0D 0067VERNEUSSES
0D 0068VERNEUSSES
0D 0069VERNEUSSES
0D 0072VERNEUSSES
0D 0073VERNEUSSES
0D 0074VERNEUSSES
0D 0076VERNEUSSES
0D 0078VERNEUSSES
0D 0081VERNEUSSES
0D 0084VERNEUSSES
0D 0085VERNEUSSES
0D 0086VERNEUSSES
0D 0087VERNEUSSES
0D 0088VERNEUSSES
0D 0089VERNEUSSES
0E 0095VERNEUSSES
0E 0097VERNEUSSES
0E 0098VERNEUSSES
0E 0099VERNEUSSES
0E 0100VERNEUSSES
0E 0129VERNEUSSES
0E 0130VERNEUSSES
0E 0131VERNEUSSES
0E 0132VERNEUSSES
0E 0133VERNEUSSES
0F 0002VERNEUSSES
0F 0069VERNEUSSES
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515195

D 0036VERNEUSSES
ZK 0005VERNEUSSES
ZL 0002VERNEUSSES
ZL 0003VERNEUSSES
ZL 0009VERNEUSSES
0G 0500MONNAI
0G 0501MONNAI
0G 0502MONNAI
0H 0073MONNAI
0H 0618MONNAI
0I 0601MONNAI
0I 0602MONNAI
0I 0603MONNAI
0I 0605MONNAI
0I 0611MONNAI
0I 0616MONNAI

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-10-21-00001 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'ORNE (avril-mai-juin 2025) 134



Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

QUESTEL Jérôme
La Brousse
61320 SAINT-MARTIN-DES-LANDES

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515196

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 26 juin 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 111,15 ha.

Monsieur,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515196, à la date du : 10/06/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vo us  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515196

ZD 0022CHAHAINS
ZA 0020CIRAL
ZA 0064CIRAL
ZE 0003SAINT-MARTIN-DES-LANDES
ZE 0027SAINT-MARTIN-DES-LANDES
ZE 0048SAINT-MARTIN-DES-LANDES
ZE 0058SAINT-MARTIN-DES-LANDES
ZE 0059SAINT-MARTIN-DES-LANDES
ZE 0072SAINT-MARTIN-DES-LANDES
ZE 0073SAINT-MARTIN-DES-LANDES
ZE 0084SAINT-MARTIN-DES-LANDES
ZE 0091SAINT-MARTIN-DES-LANDES
ZE 0092SAINT-MARTIN-DES-LANDES
ZE 0093SAINT-MARTIN-DES-LANDES
ZE 0094SAINT-MARTIN-DES-LANDES
ZE 0102SAINT-MARTIN-DES-LANDES
ZE 0104SAINT-MARTIN-DES-LANDES
ZL 0006SAINT-MARTIN-DES-LANDES
ZL 0009SAINT-MARTIN-DES-LANDES
ZL 0010SAINT-MARTIN-DES-LANDES
ZL 0084SAINT-MARTIN-DES-LANDES
ZL 0085SAINT-MARTIN-DES-LANDES
ZL 0086SAINT-MARTIN-DES-LANDES
ZL 0087SAINT-MARTIN-DES-LANDES
ZL 0091SAINT-MARTIN-DES-LANDES
ZL 0106SAINT-MARTIN-DES-LANDES
ZL 0107SAINT-MARTIN-DES-LANDES
ZL 0108SAINT-MARTIN-DES-LANDES
ZL 0109SAINT-MARTIN-DES-LANDES
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

SCEA LE CHAMP DE LA PIERRE
Le Château
61320 LE CHAMP-DE-LA-PIERRE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515200

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 30 juin 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 22,73 ha.

Madame et Monsieur les gérants de la,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515200, à la date du : 12/06/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf ic ierez  d ’ un e  aut or i s at io n  t ac i t e  d ’ exp l o i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant not if ication d’une autor isat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame et Monsieur les gérants de la, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515200

0A 0034LE CHAMP-DE-LA-PIERRE
0A 0038LE CHAMP-DE-LA-PIERRE
0A 0077LE CHAMP-DE-LA-PIERRE
0A 0079LE CHAMP-DE-LA-PIERRE
0A 0153LE CHAMP-DE-LA-PIERRE
0A 0154LE CHAMP-DE-LA-PIERRE
0A 0155LE CHAMP-DE-LA-PIERRE
0A 0159LE CHAMP-DE-LA-PIERRE
0A 0207LE CHAMP-DE-LA-PIERRE
0A 0208LE CHAMP-DE-LA-PIERRE
0B 0010LE CHAMP-DE-LA-PIERRE
0B 0012LE CHAMP-DE-LA-PIERRE
0B 0015LE CHAMP-DE-LA-PIERRE
0B 0019LE CHAMP-DE-LA-PIERRE
0B 0020LE CHAMP-DE-LA-PIERRE
0B 0330LE CHAMP-DE-LA-PIERRE
IB 0332LE CHAMP-DE-LA-PIERRE
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

GAEC DU MENU
LES GOUTIERS
61260 CETON

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515202

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 30 juin 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 1,71 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515202, à la date du : 13/06/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf ic ierez  d ’ un e  aut or i s at io n  t ac i t e  d ’ exp l o i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant not if ication d’une autor isat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515202

E 0366CETON
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-09-30-00011

Arrêté modificatif n°2 de l'arrêté préfectoral du

18 octobre 2022 portant sur la période de

reconnaissance du GIEE « Valorisation de la haie

en territoire de Falaise »
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-10-10-00006

DECISION PORTANT SUR UNE SUSPENSION DE

DELAI D'INSTRUCTION RELATIVE A UNE

DEMANDE D'AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM27 /SEATR/25-0

301-SCEA D2G
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-10-15-00008

DECISION PORTANT SUR UNE SUSPENSION DE

DELAI D'INSTRUCTION RELATIVE A UNE

DEMANDE D'AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM27 /SEATR/SEA/25-0 302-SCEA DG

BLANCHARD
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Direction régionale des affaires culturelles de

Normandie

R28-2025-10-20-00005

Arrêté n °42 portant inscription au titre des

monuments historiques du château Labelle situé

à Saint-Pierre-du-Vauvray (Eure)

Direction régionale des affaires culturelles de Normandie - R28-2025-10-20-00005 - Arrêté n °42 portant inscription au titre des

monuments historiques du château Labelle situé à Saint-Pierre-du-Vauvray (Eure) 154



Direction régionale des affaires culturelles de Normandie - R28-2025-10-20-00005 - Arrêté n °42 portant inscription au titre des

monuments historiques du château Labelle situé à Saint-Pierre-du-Vauvray (Eure) 155



Direction régionale des affaires culturelles de Normandie - R28-2025-10-20-00005 - Arrêté n °42 portant inscription au titre des

monuments historiques du château Labelle situé à Saint-Pierre-du-Vauvray (Eure) 156



Direction régionale des affaires culturelles de Normandie - R28-2025-10-20-00005 - Arrêté n °42 portant inscription au titre des

monuments historiques du château Labelle situé à Saint-Pierre-du-Vauvray (Eure) 157



Préfecture de la région Normandie - SGAR

R28-2025-10-16-00010

Arrêté n° SGAR/25-096 relatif à la demande

d'agrément de réviseur coopératif de Madame

Corinne DEVIENNE
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Préfecture de la région Normandie - SGAR

R28-2025-10-16-00011

Arrêté n° SGAR/25-097 relatif à la demande

d'agrément de réviseur coopératif de Monsieur

Pierre-Yves DELARUE

Préfecture de la région Normandie - SGAR - R28-2025-10-16-00011 - Arrêté n° SGAR/25-097 relatif à la demande d'agrément de réviseur

coopératif de Monsieur Pierre-Yves DELARUE 161



Préfecture de la région Normandie - SGAR - R28-2025-10-16-00011 - Arrêté n° SGAR/25-097 relatif à la demande d'agrément de réviseur

coopératif de Monsieur Pierre-Yves DELARUE 162



Préfecture de la région Normandie - SGAR - R28-2025-10-16-00011 - Arrêté n° SGAR/25-097 relatif à la demande d'agrément de réviseur

coopératif de Monsieur Pierre-Yves DELARUE 163



Préfecture de la région Normandie - SGAR

R28-2025-10-23-00013

Arrêté n° SGAR/25-101 portant sur les

engagements agro-environnementaux et

climatiques et sur les aides en faveur de

l'agriculture biologique en 2025 en Normandie
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Préfecture de la région Normandie - SGAR

R28-2025-10-23-00014

Arrêté n° SGAR 25 - 102

portant composition nominative du Conseil

Économique, 

Social et Environnemental Régional de

Normandie
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